
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

DES AMIS DE L'EGLISE DE SAINTE MARIE DU MONT 
 

DU 17 mai 2017 
 
 

---------   
 

PRESENTS : MM. CHEVALLIER Gonzague – de VALLAVIEILLE Charles – LAGOUDE        
             Thomas -DUPONT Henri -BACHELEY Alcide – -Mme MARTIN Antoinette –    
   MILET Catherine – OSMONT Madeleine – MERIEL Marie-Paule – BLAIZOT   
              Mireille - GOURNAY Yvette. 
 
ABSENTS :   Père Marie-Bernard  SEIGNEUR – SELNET Georges – LESIEUR Franck – Mme 
   LECONTE Charline. M. LESSELINE Jean-Philippe. 
 
ASSISTAIT EGALEMENT A CETTE REUNION : M. DUBOIS Ernest, Président de la Société 
Avenir Sportive de Sainte-Marie-du-Mont. 
 
Les membres de l'Association approuve le compte rendu de la réunion du 19 avril 2017.     
 
  Antoinette informe qu'à ce jour 99 personnes ont cotisé et elle a encaissé 4 910€ en 
cotisations et dons. 
 
BILAN DES SAYNETES DU 06 MAI 
 
 Malgré le mauvais temps beaucoup de personnes se sont déplacées et ont apprécié le 
spectacle. Devant ce succès les membres de l'Association  se demandent si ce spectacle ne pourrait 
pas être renouvelé cet été. Pour cela il faut que le châtelain soit présent .(affaire à suivre). 
 
 Il y a eu 135 entrées payantes à  8 €. L' Association « Manoirs et et Châteaux en scènes »doit 
nous reverser entre 5 et 6 €. La tombola organisée par Lylie a rapporté 296 €. (Merci à elle de s'en 
être occupée). Nous avons vendu des livres sur l'église et la Commune pour 135 €. Les comptes 
définitifs nous serons fournis prochainement. Nous remercions L'Association de nous avoir invités 
pour le dîner lunch qu'elle organisait après le spectacle. Soirée très agréable et amicale qui nous a 
permis de faire connaissance. Une entrée gratuite pour visiter le Musée sera offerte aux membres de 
l'Association pour les remercier de leur prestation. 
 
JOURNEE DU 03 JUIN 
 
 Comme prévu nous nous associerons avec l'Avenir Sportive de Sainte-Marie-du-Mont pour 
l'organisation de cette soirée. M. Ernest DUBOIS, Président, nous fait savoir qu'il a loué  une tente 
et un barnum à cette occasion. L'Association du foot vendra sandwichs et boissons et notre 
Association des pâtisseries. 
 
 Ernest a besoin d'aide pour le montage vers 17 h à la plage et d'un coup de main pour le 
transport des tables et des bancs prêtés par le Comité des Fêtes. Alcide prêtera son camion pour le 
transport rendez-vous au hangar local de la Commune à 16 h  (Franck et Jean-Philippe). 
 
 Cette animation sera inscrite dans la lettre montoise qui sera distribuée dans chaque foyer de 
la Commune. 



 Il sera demandé à Franck d'envoyer un mail pour solliciter des bonnes volontés pour la 
confection de gâteaux et surtout de crêpes. 
 
 Antoinette s'occupe de demander des nappes au Crédit Agricoles. 
  
 Rendez-vous à la plage vers 18 h pour la mise en place et l'organisation de la vente des 
gâteaux. (Mireille, Madeleine, Marie-Paule) 
 
APERO CONCERT DU 30 JUIN 
 
 Apéro concert, comme l'an dernier, autour de la place de l'église, avec les Associations des 
écoles et du foot. 
 
 Le foot se charge de faire les affiches, les flyers et de prévenir les journaux. Les écoles se 
chargent  d'en afficher la plus grande partie. Si vous voulez en distribuer , en demander à Ernest ou 
à la Mairie. 
 
 Le stand, remorque et tente  seront montés jeudi soir 29 juin (prévoir de l'aide). 
  
 Le 30 juin à 14 h nous aurons  besoin du camion d'Alcide si possible. 
 
 Vers 18 h 30 aménagement du stand de notre Association pour le vente de gâteaux. 

 
 A ce sujet nous vous demandons de solliciter vos amis, 
connaissances et voisins de faire des gâteaux, crêpes etc . Pour 
aider notre Association. Le 03 juin nous en  avons manqué. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA B.P.O. 
 
 Le dossier doit être présenté à la commission fin juin. Gonzague fournira le dossier à remplir  
(celui qui a été présenté  ne convient pas). La B.P.O. souhaite  que 2 personnes  de l'Association 
viennent présenter et défendre le dossier. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Gonzague nous informe que le Président de la Fondation  du Patrimoine souhaiterait que 
notre Association adhère à la Fondation (ça pourrait initier des personnes qui paient de l'ISF à nous 
verser un don). Les membres souhaitent, avant de prendre une décision, demander au Président de 
venir nous expliquer en quoi consiste cette adhésion et quels en sont les avantages et les 
inconvénients. 
 
 Vide grenier du 29 juillet 
 
 Quelques membres se proposent de tenir un stand pour faire connaître l'Association  et     
vendre des bougeoirs, livres, jardiniers au profit de l'Association. Mireille, Madeleine, Thomas se 
chargent d'assurer une permanence.   

 

PROCHAINE REUNION LE MERCREDI 06 SEPTEMBRE 

MAIRIE DE SAINTE MARIE DU MONT 



 
 

  
 
 
 


